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 n° 256 078 du 10 juin 2021 

dans l’affaire X /III  

 

 

 En cause : 1. X 

agissant en tant que représentante de : 

2. X  

agissant en qualité de tuteur de : 

X   

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-M. PICARD 

Rue Capouillet 34 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 septembre 2020, en qualité de tuteur, par X, et par X « pour autant que 

besoin », tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, pris le 7 août 2020 à l’égard de X, de nationalité cambodgienne. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 septembre 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 4 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2021. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PICARD, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant, mineur d’âge au nom duquel agissent les deux premières parties requérantes, a été confié 

à la garde de la première requérante (ci-après la requérante), par une décision du 26 septembre 2018 

des autorités cambodgiennes.  



  

 

 

X - Page 2 

 

Il est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer avec 

certitude.  

 

Le 15 janvier 2020, le requérant a fait l’objet d’un signalement en tant que mineur étranger non 

accompagné au service des Tutelles. Le même jour, ce service a désigné le deuxième requérant, tuteur 

du requérant. 

 

Le 27 janvier 2020, le deuxième requérant a introduit pour le compte du requérant une demande de 

séjour sur la base de l'article 61/15 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En date du 25 février 2020, le requérant a sollicité une demande de carte de séjour d’autre membre de 

la famille d’un citoyen de l’union, en sa qualité de personne à charge ou faisant partie du ménage de la 

première requérante, ressortissante néerlandaise. Cette demande qui était accompagnée d’un courrier 

de son conseil daté du 4 février 2020, a été complétée le 19 mars 2020. 

 

Le 7 août 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :  

 

«  □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour  

    bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen  

    l’Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 

 

Le 25.02.2020, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [B.S.la requérante] (NN [….]), de nationalité Pays-Bas, sur base de l’article 47/1 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

Cependant, l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980 stipule que « sont considérés comme autres membres 

de la famille d’un citoyen de l’Union ... les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans 

le pays de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». La personne 

concernée pouvant bénéficier des dispositions de l’article 40bis de la Loi du 15/12/1980, elle n’entre pas 

dans le champ d’application de l’article 47/1, 2° de la Loi du 15/12/1980. 

 

Il ne ressort pas de la demande de séjour et de documents joints à cette demande que l’intéressé et 

l'ouvrant droit au séjour ait un lien de famille au sens de l'article 47/1 de la Loi du 15/12/1980. En effet, 

le courrier de l’avocat [J.- M. P.] du 04/02/2020 indique que l’enfant [C. L. requérant] est à charge de 

madame [B. la requérante]. Or, le fait d’être chargé par le Ministère des affaires sociale, des vétérans et 

de la protection de la jeunesse du Cambodge de prendre soin de l’enfant, de sa santé, de son éducation 

et de lui prodiguer le meilleur standard de vie possible » n’est pas un élément suffisant pour démonter 

l’existence d’un lien e famille. Aussi, le fait que Madame [la requérante] ai pris en charge l’enfant 

[requérant.] n’est pas un élément suffisant pour estimer que les intéressés entre dans le champ de 

compétence de l’article 47/1 de la Loi du 15/12/1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.fQQv.be) » 

 

 

2. Questions préalables 
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2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule l’irrecevabilité du recours pour défaut 

d’intérêt arguant que le requérant s’est déjà vu délivrer un titre de séjour d’un an renouvelable sans 

condition, conformément à l’article 61/20, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 et que rien ne permet 

d’indiquer qu’il pourrait prétendre à plus de droit si l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 lui était 

appliqué et ce d’autant plus qu’il ne réunit pas la condition de membre de famille d’un citoyen de l’Union 

requise par cette disposition. 

 

2.1.1. Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante estime que le requérant justifie d’un intérêt 

au recours soulignant que le fait d’avoir été déclaré MENA n’est pas incompatible avec sa demande de 

regroupement familial. Elle ajoute que les droits que le requérant pourrait retirer de sa qualité de 

membre de famille sont plus pérennes que ceux accordés au MENA, dont la procédure d’octroi de 

séjour estime-t-elle, est complexe et n’a de chances d’aboutir à la délivrance d’un titre de séjour au-delà 

de la majorité que pour peu d’entre eux. 

 

2.1.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt. L’actualité 

de l’intérêt au recours constitue en effet une condition de recevabilité de celui-ci, qui ne peut être 

confondue avec le champ d’application du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer sur 

une décision attaquée, dans le cadre d’un recours recevable.  

 

2.1.3. En l’espèce, dans la mesure où la partie requérante conteste la légalité de l’acte attaqué en ce 

qu’il lui refuse le séjour  en qualité d’autre membre de famille d’un citoyen de l’Union, alors que ce séjour 

pourrait lui permettre de bénéficier des avantages découlant de cette qualité, le Conseil estime que 

l’intérêt de la partie requérante est lié au fond du recours et que l’exception d’irrecevabilité soulevée par 

la partie défenderesse ne peut être retenue.  

 

2.2. La partie défenderesse élève une seconde exception de l’absence de qualité à agir de la 

requérante, laquelle n’est pas le destinataire de l’acte et n’a pas la qualité pour représenter le requérant. 

 

A cet égard, le Conseil relève que l’enfant qui réside en Belgique et est le destinataire de l’acte attaqué 

s’est vu attribuer un tuteur légal qui est habilité à le représenter légalement notamment dans la présente 

procédure.   

 

En ce qui concerne l’autorité parentale et la représentation de l’enfant par la première requérante, force 

est de constater avec la partie défenderesse que celle-ci n’a pas actuellement la qualité pour agir et 

pour représenter l’enfant dans la présente procédure, n’étant pas la destinataire de l’acte d’une part et 

n’étant pas la mère adoptive de l’enfant au sens du droit belge d’autre part.  Il convient donc de 

constater que la première requérante n’a pas la qualité pour agir dans la présente cause.    

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen, le deuxième du mémoire de synthèse, « de l’excès de pouvoir, de 

la violation des formalités soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, de l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 4 

novembre 1950, de la violation de l’article 22 bis de la Constitution et de l’article 24.2 et 41 a) de la 

Charte des droits fondamentaux de l’union européenne, de l’article 20 du traité sur le fonctionnement de 

l’union européenne, des articles 3-2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative  la motivation formelle des 

actes administratifs, du principe général de droit suivant lequel tout acte administratif doit reposer dur 

des motifs exacts, pertinents et admissibles en droit, de l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que des 

principes généraux de droit administratif de bonne administration de prudence, et de minutie ». 

 

Dans une première branche intitulée « violation de l’obligation légale de motivation formelle et absence 

de base légale de la décision », elle reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte et partant de ne pas avoir répondu à l’argumentation développée dans sa demande de 

carte de séjour tenant à l’application de l’arrêt C-129/18 de la Cour de justice de l’union européenne du 

26 mars 2018. 

 

 

 

 

4. Discussion 
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4.1. Le Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui appartient pas de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

4.2. Le Conseil observe que l’acte attaqué est pris sur la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 

1980 qui dispose que « Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union :  

« […]  

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union ;  

[…] ».  

 

L’article 47/1 a été adopté dans le cadre de la transposition de la Directive 2004/38/CE relative au droit 

des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des États membres, dont l’article 3, § 2, alinéa 1er, est libellé comme suit : « Sans préjudice 

d'un droit personnel à la libre circulation et au séjour de l'intéressé, l'État membre d'accueil favorise, 

conformément à sa législation nationale, l'entrée et le séjour des personnes suivantes : a) tout autre 

membre de la famille, quelle que soit sa nationalité, qui n'est pas couvert par la définition figurant à 

l'article 2, point 2), si, dans le pays de provenance, il est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de 

l'Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal, ou lorsque, pour des raisons de santé graves, le 

citoyen de l'Union doit impérativement et personnellement s'occuper du membre de la famille concerné ; 

b) le partenaire avec lequel le citoyen de l'Union a une relation durable, dûment attestée ».  

 

4.3. En l’espèce, s’agissant de la qualité de membre de famille d’un citoyen de l’union, l’examen du 

dossier administratif révèle que la partie requérante a produit à l’appui de sa demande un courrier de 

son conseil daté du 4 février 2020 dans lequel ce dernier faisait valoir que la partie requérante a été 

chargée par le Ministère des affaires sociales, des vétérans et de la protection de la jeunesse du 

Cambodge, de « prendre soin de l’enfant, de sa santé, de son éducation et de lui prodiguer le meilleur 

standard de vie possible et que cette mission qui lui a été conférée « correspond à celle que l’on 

retrouve dans l’arrêt du 26 mars 2019 de la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt du 26 mars 

2019 C-129/18). Cet arrêt a considéré que des ressortissants français qui souhaitent s’établir dans le 

Royaume-Uni avec un enfant algérien dont ils ont la garde en application d’une Kafala doivent être 

autorisés à le faire par ce que les missions qui pèsent sur les « parents » par Kafala rencontrent les 

critères permettant le regroupement familial. 

 

Le conseil de la partie requérante ajoutait que selon cette jurisprudence, un enfant placé auprès de 

citoyens de l’Union, sous un régime de tutelle légale telle que la Kafala algérienne, est couvert par la 

notion de « tout autre membre de la famille », que l’on retrouve dans la directive 2004/38 mais aussi 

dans l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 qui permet de solliciter et d’obtenir le regroupement 

familial d’un « autre membre de la famille ». 

Il estimait qu’en application de cette jurisprudence, la décision des autorités nationales cambodgiennes  

constitue la preuve du lien familial entre la requérante et le requérant. 

 

Dans un courrier du 19 mars 2020 adressé à la partie défenderesse, le conseil de la partie requérante 

réitérait cette argumentation en produisant en outre diverses pièces en vue d’établir la qualité d’autre 

membre de famille de citoyen de l’union du requérant. 

 

Or, le Conseil relève que la décision attaquée est fondée sur le constat que « Il ne ressort pas de la 

demande de séjour et de documents joints à cette demande que l’intéressé et l'ouvrant droit au séjour 

ait un lien de famille au sens de l'article 47/1 de la Loi du 15/12/1980. En effet, le courrier de l’avocat [J.- 

M. P.] du 04/02/2020 indique que l’enfant [requérant] est à charge de madame [la requérante]. Or, le fait 
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d’être chargé par le Ministère des affaires sociale, des vétérans et de la protection de la jeunesse du 

Cambodge de prendre soin de l’enfant, de sa santé, de son éducation et de lui prodiguer le meilleur 

standard de vie possible » n’est pas un élément suffisant pour démonter l’existence d’un lien de famille. 

Aussi, le fait que Madame [la requérante] ai pris en charge l’enfant [requérant] n’est pas un élément 

suffisant pour estimer que les intéressés entre dans le champ de compétence de l’article 47/1 de la Loi 

du 15/12/1980 ».  

 

Force est de constater qu’il ne ressort pas de cette motivation, que la partie défenderesse ait tenu 

compte de tous les éléments versés au dossier administratif par la partie requérante à l’appui de sa 

demande de séjour, en l’occurrence, l’argumentation tenant aux enseignements de la jurisprudence de 

la Cour de justice de l’Union européenne évoquée dans les courriers des 4 février 2020 et 19 mars 

2020. 

 

Partant, le Conseil estime que la décision attaquée ne peut être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée à l’égard de l’ensemble des éléments soumis par la partie requérante.  

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse, selon laquelle «la jurisprudence de la Cour de 

Justice de l’Union européenne citée par le requérant n’est, à cet égard, pas pertinente, celle-ci visant 

expressément le cas de l’ enfant qui a été placé sous la tutelle légale permanente d’un citoyen de 

l’Union au titre de la Kafala algérienne», alors que selon elle, la requérante n’exerce aucune forme de 

tutelle sur la personne et les biens du requérant, n’est pas de nature à renverser les considérations qui 

précèdent, s’agissant d’une motivation a posteriori. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la première branche du deuxième moyen est fondée et suffit à 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de 

la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

7 août 2020, est annulée. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation est irrecevable en ce qu’il est introduit par la première requérante. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juin deux mille vingt et un par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 


